
Un emploi fictif à la direction de l’Agriculture et des Forêts ? 
Suite  
 
Le 22 décembre 2005, Yannick CAMBRAY, Président du PRG-SPM et 
Conseiller Général, interrogeait le Préfet Albert DUPUY, sur la déplorable 
affaire du « poste fictif » à la DA.  
En l’absence de réponse après plus d’un mois de délais, le Président du 
PRG-SPM s’adresse à nouveau au Préfet pour lui faire connaître son 
mécontentement. 
 
« Monsieur le Préfet, 
 
Par lettre en date du 22 décembre 2005, je vous indiquais que des « pratiques inacceptables 
et illégales se seraient déroulées au sein de la Direction de l’Agriculture et de la Forêt de 
l’archipel », faits que dénonçaient par communiqué l’Union Intersyndicale CGT de SPM. 
 
Je souhaitais que « toute la lumière soit faite sur cette nouvelle et déplorable affaire » qui 
semblait mettre en cause  « les plus hauts responsables politiques et administratifs de 
l’archipel ». 
 
Je suis au regret de constater, qu’un mois après l’envoi de ce courrier, vous n’avez pas jugé 
bon d’y répondre ou au minimum d’en accuser réception. 
 
En 2005, dans le cadre de la mise en place de la « Charte Marianne », l’Etat et ses services 
publics s’engageaient à apporter une réponse compréhensible et systématique aux demandes 
des citoyens. Il était même précisé dans des brochures destinées au public que « dans un délai 
d’un mois, nous apportons à vos courriers postaux ou électroniques, soit une réponse 
complète, soit un accusé de réception… » ! Fin de citation, sans commentaire de ma part. 
 
Face à la gravité et au « silence » qui entourent cette affaire et aux troubles qu’elle provoque 
dans l’archipel, je demande dès ce jour aux responsables et parlementaires du « Parti 
Radical de Gauche » et des « Verts » d’intervenir auprès des ministères de l’Outre-Mer et de 
l’Agriculture pour que cette situation soit, une fois pour toutes, éclaircie par une enquête 
interne et les conclusions rendues publiques de toute urgence. 
 
Veuillez agréer, Monsieur le Préfet, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 
Yannick CAMBRAY » 

 


